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Saint Antonin, évêque de Florence, vit un jour le diable près du confessionnal et se prit à lui dire ; « Que fais-tu ici ? - Je fais la restitution. - Que veux-tu dire par là ? 
A ceux qui viennent se confesser, je restitue la honte et la peur afin qu’il ne dévoile pas certains péchés. Dans l’acte de péché, j’enlève la honte à mes serviteurs ; au moment de 

se confesser, je la leur rends. » 
 

Ambiance de Béthanie 
Sanctifions nos foyers, pour la sanctification des prêtres 

 

C’est toujours Béthanie qui, bien à propos, illustre notre 
page mensuelle désireuse de nous voir croître en sainteté. 
Considérons cette fois Marie-Madeleine, pécheresse publi-
que, arrosant de ses larmes les pieds de Notre Seigneur, à 
qui elle ne cessera par la suite d’exprimer sa  contrition. 
 

Comme elle, soyons des pénitents sinon publics, du moins 
profondément mortifiés intérieurement à la vue de nos fau-
tes. C’est la confession, démarche essentielle à la vie chré-
tienne, qui va construire en nous la vertu d’humilité et la 
faire grandir au rythme de sa fréquence. La réception fré-
quente du sacrement de pénitence, assortie d’un bon exa-
men de conscience quotidien, affinera progressivement no-
tre conscience. Le pardon divin s’accompagnera alors d’une 
perception toujours plus grande de notre propre misère, 
mais aussi de la perfection divine.  
 

Pour que la confession fréquente nous aide à ne pas retom-
ber dans le péché – d’habitude surtout – elle doit être faite 
sans déguisement : des fautes camouflées, on ne peut se 
corriger. Afin d’éviter les confessions routinières, deman-
dons la grâce de la contrition, à l’aide d’un chemin de croix 
par exemple ; et n’oublions pas le ferme propos qui, afin de 
ne pas retomber, s’engage dans une lutte toujours renouve-
lée contre le défaut dominant. L’exécution de la pénitence, 
quant à elle, nous remet les peines temporelles. 
 

Pour sa part, le foyer adorateur aura à cœur d’offrir des 
confessions réparatrices chaque premier vendredi ou same-
di du mois, répondant ainsi aux désirs exprimés par Notre 
Seigneur et Notre Dame. Si la contrition, lorsqu’elle est 
parfaite, efface la peine due aux péchés, quelle valeur répa-
ratrice a-t-elle alors ! Sans doute aucun elle attire la miséri-
corde du Bon Dieu sur nos intentions et conditionne notre 
heure sainte ! Les prêtres comme les pécheurs bénéficieront 
alors de notre contrition. 
 

N’oublions pas enfin que notre confession du mois de no-
vembre, tout en étant réparatrice, peut nous permettre 
d’obtenir des indulgences pour les défunts. 

 

 
Pour les pécheurs : 
• Pour deux familles dont les enfants sont privés de bap-

tême par leur mère. Prions pour que, cédant aux sup-
pliques de leur époux, celles-ci se convertissent et que 
leur foyer vive enfin dans la paix. 

• Pour une mère rejetant son fils. Prions pour que le Dieu 
de miséricorde touche son cœur et convertisse toute la 
famille. 

• Pour un jeune dont la foi reste superficielle. Prions 
pour qu’il puise dans les sacrements la force de vivre 
en vrai chrétien. 

 
En urgence 
• Pour une famille non pratiquante dont le père est gra-

vement malade. Prions pour que cette épreuve serve à 
approfondir leur foi et leur confiance en Dieu. 

Le mot de Monsieur l’abbé 
 

Notre prière plaira d’autant à Dieu que nous cherche-
rons à avancer dans le chemin de la sainteté. Or la 
voie de la sainteté tracée par Notre-Seigneur lui-même 
est celle des conseils évangéliques, qui se résument 
dans la pratique des trois vertus de pauvreté, de chas-
teté et d’obéissance. Ces trois vertus sont également à 
l’ordre du jour de la sainteté familiale, car elles vien-
nent en contrepoint du triste héritage légué par le pé-
ché originel : orgueil de la vie, concupiscence de la 
chair et concupiscence des yeux. 

Les intentions ecclésiales 
 
 

 Pour les évêques : docteurs et défen-
seurs de la foi par vocation, prions pour 
qu’ils aient toujours – ou qu’ils retrou-
vent – la force d’être pour nous des 
phares de vérité, dont le propre est de 
baliser le chemin du Ciel en rendant 
manifestes les récifs de l’erreur. 

 

 Pour les prêtres défunts du purgatoire. 
 

 Pour trois prêtres diocésains. 
 

 

Une famille pratique la pauvreté évangélique en com-
battant par exemple l’esprit de consommation dont le 
monde moderne est imbu, en vivant entre conjoints 
une grande transparence quant à l’usage des biens ma-
tériels, ou encore en apprenant aux enfants le déta-
chement des biens de ce monde par la pratique de 
l’aumône. 
 

La chasteté évangélique s’exerce au niveau familial 
dans le respect de chacun et des règles du mariage, 
mais aussi dans une affection donnée également à tous 
les enfants. Ils veilleront à écarter de leur foyer tout ce 
qui pourrait nuire à cette vertu, et par là même enta-
cher leur capacité d’amour ou celle de leurs enfants. 
 

L’obéissance évangélique se vit par un grand respect 
de toute autorité et par la recherche constante de la vo-
lonté de Dieu sur leur foyer, en s’y soumettant joyeu-
sement dans un grand esprit d’amour. 
 

Chacun des efforts réalisés en ce sens au cours des 
journées et des semaines pourra à son tour être offert 
aux grandes intentions que se sont fixées les Foyers 
Adorateurs : la sanctification des prêtres et, en dépen-
dance de cette première intention, la conversion des 
pécheurs. C’est alors toute une vie familiale qui sera 
insérée par ce biais dans l’œuvre rédemptrice confiée 
à l’Eglise. 



Les fruits de Béthanie 
« Témoigner c’est déjà remercier ! » 

Intention de cet été : 
Pour cette famille dont les enfants ne pratiquent plus, 
plongée dans la discorde, les échecs, la maladie…. 
En peu de temps, des progrès humains notables y ont 
apporté un peu de paix, mais il faut encore prier pour 
que parents et enfants se tournent enfin résolument 
vers Dieu. 

A noter 

• Vos intentions de conversion sont à remettre à 
Elisabeth Auzel : 06 89 66 78 88 ; 67, rue de la 
Concorde - 31000 - Toulouse. 
N’hésitez pas à confier vos cas douloureux ! 

• Afin de nous assurer que votre heure d’adoration 
vous convient toujours, nous vous avons distribué 
les bulletins nominativement. Si cette heure devait 
être modifiée, merci de bien vouloir la reconsidérer 
avec votre correspondant. 

 
Il est rappelé que : 
Le premier jeudi est voué à l’adoration du 
Souverain Prêtre. Nous y prions plus spécialement 
pour les prêtres et l’Eglise, selon les intentions 
ecclésiales du mois. Nous demandons de plus la 
grâce d’obtenir de saintes vocations, en particulier 
dans nos foyers. 
Le premier vendredi est offert en réparation des 
outrages commis contre le Sacré-Cœur, afin de Le 
consoler. Nous y réclamons surtout la conversion des 
pécheurs selon les intentions mensuelles, qu’elles 
soient explicites ou non. Nous demandons de plus la 
grâce de la dévotion au Sacré-Cœur. 
Le premier samedi est vécu en réparation des 
outrages commis contre le Cœur Immaculé de Marie. 
Nous y privilégions la prière pour nos foyers et 
demandons une plus grande dévotion mariale.  
Notre heure d’adoration apparaît alors comme la 
quintessence de ces trois journées. 

LES CORRESPONDANTS 
 
31-32 - 81- 09   Toulouse  : Mme Joly 05 61 06 18 14 

           49 chemin de la Bergerie  31530 Saint Paul sur Save 

11 - 66             Montréal : Mme Doutrebente 04 68 69 09 75 

81         Castres : M Badaroux - 05 63 50 09 67 
Ile de France                      : Mme Castellan - 01 46 02 21 36 

               : Mme Millet - 01 47 71 03 21 

78 - 76                 Mantes : Mme Le Hot  - 01 30 93 48 33 
21 – 25          Dijon : Mme du Potet - 03 80 56 81 18 

              Pouilly : Mme Brière - 03 80 90 71 08 
37       Tours : M Ribeau  - 02 47 49 85 10 

22 – 35             Saint Malo : Mme Colcomb - 02 99 19 85 15 

50 - 14 – 61     Saint Ursin : M Denier - 02 33 61 53 95 

79 – 16 – 86        Niort : Mme Levrault - 05 49 25 01 95 

44 – 85 – 56      Nantes : Mme Rousseau -  02 51 77 00 75 

13             Marseille : Mme Sentagne - 04 42 26 93 79 
06     Cannes : Mme Abril - 04 93 90 38 15 

      Nice : Mme Demarville -04 93 92 45 64 

64 - 40            Domezain : Mme du Fayet - 05 58 90 08 03 
65                     Lourdes  : Mme Ameri - 05 59 81 51 95 
38 - 74               Grenoble : M Mouchard  - 04 76 59 23 82 
83    Toulon : Melle Blanc - 06 81 03 11 49 
24 – 19 - 87    Bergerac  : Mme Bories - 05 53 22 56 89 
59- 80                     Lille : Mme Brunet - 03 20 06 33 06 

03             Broût-Vernet : M Tranchet - 04 70 58 20 42 

34                 Montpellier : Mme Banastier - 04 67 72 47 43 

49                       Angers  : M Jaquemet  - 02 41 60 20 67 

28              Chartres  : Mme Pieronne - 01 64 59 55 74 

63        Clermont-Fd : M Hammer - 04 73 64 25 19 

69             Lyon  : Mme Truchon- 04 74 93 70 36 

 
 

FOYERS ADORATEURS 
 
 
 
 
 

 
 

Jeudi 3, vendredi 4 et samedi 5 
Novembre 2005 
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